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(54)  Dispositif  de  liaison  par  sangle  d'une  chaussure  

(57)  Dispositif  de  liaison  d'une  chaussure  de  sport  à 
associer  à  une  planche  de  glisse  (1)  pour  la  pratique  du 
surf  sur  la  neige  au  moyen  d'au  moins  une  sangle  (3) 
comprenant  un  rembourrage  (6)  dirigé  vers  la  chaus- 
sure,  au  niveau  du  cou-de-pied,  caractérisé  en  ce  que 
le  rembourrage  (6)  de  la  sangle  (3)  comporte  des 

moyens  de  répartition  de  la  pression  de  serrage  exer- 
cée  par  celle-ci  sur  le  cou-de-pied,  de  manière  à  obtenir 
une  pression  centrale,  correspondant  à  la  zone  du  ten- 
don  releveur  du  gros  orteil,  inférieure  aux  pressions 
latérales  exercées  de  part  et  d'autre  de  celui-ci. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  un  dispositif  de 
liaison  d'une  chaussure  de  sport  à  associer  à  une  plan- 
che  de  glisse  pour  la  pratique  du  surf  sur  la  neige,  la 
chaussure  comprenant  une  tige  solidaire  d'une  semelle 
destinée  à  coopérer  directement  ou  indirectement  avec 
la  planche. 

Pour  la  pratique  de  cette  discipline,  il  existe  plu- 
sieurs  systèmes  différents  de  fixation  d'une  chaussure 
sur  une  planche. 

Un  premier  système  concerne  la  liaison  de  chaus- 
sures  rigides  du  type  alpin  attachées  à  la  planche  par 
des  éléments  d'étrier  avant  et  arrière  et  dont  la  com- 
mande  de  verrouillage  est  située  sur  l'un  des  étriers 
avec  une  action  manuelle  ou  automatique.  Ce  système 
n'est  pas  le  plus  répendu  du  fait  que  la  rigidité  des 
chaussures  procurent  des  désavantages  importants  en 
terme  de  fonction  et  de  confort. 

Le  système  actuel  le  plus  répendu  concerne  les 
dispositifs  de  fixation  de  chaussures  souples  sur  la 
planche  par  une  coque  fixée  à  la  planche.  Cette  coque 
comporte  un  certain  nombre  de  sangles  destinées  à 
solidariser  la  chaussure  dans  la  coque.  La  présente 
invention  se  rapporte  plus  particulièrement  à  ce 
deuxième  type  de  dispositif  de  fixation. 

Une  coque  de  ce  type  est  décrite  par  exemple  dans 
le  brevet  américain  n°  5  356  170.  Bien  entendu,  l'inven- 
tion  ne  se  rapporte  pas  uniquement  à  la  liaison  d'une 
chaussure  sur  une  coque  mais  à  toute  liaison  d'une 
chaussure  sur  une  planche  de  glisse  en  général,  com- 
portant  au  moins  un  élément  de  sanglage  destiné  au 
serrage  de  la  chaussure  relativement  à  la  planche,  plus 
particulièrement,  par  l'intermédiaire  d'au  moins  une 
sangle  disposée  au  niveau  du  cou-de-pied. 

Ce  type  de  sangle  est  généralement  rigide  et  dou- 
blée  d'un  rembourrage  interne  relativement  souple 
dirigé  vers  la  chaussure  au  niveau  dudit  cou-de-pied. 

Il  a  pu  être  constaté  que  si  ce  rembourrage  apporte 
un  certain  confort  d'utilisation,  en  revanche  il  n'est  pas 
complètement  assuré  dans  certains  cas  de  figures 
comme  lors  par  exemple,  de  la  flexion  de  la  chaussure 
vers  l'avant  au  cours  de  la  pratique  du  surf. 

En  effet,  dans  cette  position  le  tendon  releveur  du 
gros  orteil  qui  travaille  en  flexion  du  pied,  se  trouve  pro- 
héminent  sur  le  coup  de  pied  et  le  serrage  appliqué  par 
la  sangle  sur  ledit  tendon  provoque  une  irritation,  voire 
dans  certains  cas  une  douleur.  Par  conséquent,  et 
selon  une  première  phase  de  la  démarche  inventive,  il  a 
été  recherché,  sur  la  base  de  ces  constatations,  de 
répartir  les  pressions  de  serrage  de  la  sangle  de  façon 
à  éviter  d'exercer  une  pression  sur  ledit  tendon. 

A  cet  effet,  l'invention  concerne  un  dispositif  de 
liaison  d'une  chaussure  de  sport  muni  d'au  moins  une 
sangle  comprenant  un  rembourrage  du  type  précité  se 
caractérisant  en  ce  que  ledit  rembourrage  de  la  sangle 
comporte  des  moyens  de  répartition  de  la  pression  de 
serrage  exercée  par  celle-ci  sur  le  cou-de-pied,  de 

manière  à  obtenir  une  pression  centrale  correspondant 
à  la  zone  du  tendon  du  gros  orteil,  inférieure  aux  pres- 
sions  latérales  exercées  de  part  et  d'autre  de  celui-ci. 

Parmi  un  mode  préféré  de  réalisation,  les  moyens 
s  de  répartition  de  la  pression  de  la  sangle  sur  l'élément 

de  rembourrage  comprennent  un  espace  central  en 
creux  délimité  latéralement  par  deux  formes  en  relief 
latérales  en  proéminence  de  part  et  d'autre  dudit 
espace  central,  de  manière  à  constituer  un  logement  au 

10  tendon  du  gros  orteil.  De  ce  fait,  la  forme  de  la  sangle 
en  contact  avec  la  partie  correspondante  de  la  chaus- 
sure  est  adaptée  de  façon  à  tenir  compte  des  spécifici- 
tés  anatomiques  de  la  région  recouverte. 

D'autres  caractéristiques  de  ce  mode  ainsi  que 
15  d'autres  exemples  possibles  de  réalisation  seront  énon- 

cés  dans  la  description  qui  sera  faite  plus  loin. 
On  comprend  aisément  que  selon  la  solution  de 

l'invention  consistant  à  utiliser  des  moyens  de  réparti- 
tion  de  pression  sur  une  partie  anatomique  du  pied;  il 

20  faille  centrer  de  manière  précise  la  sangle  pour  que  la 
zone  de  moindre  pression  se  situe  à  l'endroit  exact  du 
tendon  et  non  pas  décalée  par  rapport  à  celui-ci. 

Pour  cela,  les  moyens  de  serrage  de  la  sangle  sur 
le  cou-de-pied,  actuellement  connus,  ne  permettent  pas 

25  d'obtenir  un  tel  résultat,  tout  au  moins  de  manière  effi- 
cace  et  rapide. 

De  manière  connue,  la  sangle  comprend,  en  géné- 
ral,  deux  parties  distinctes;  chacune  reliée  sur  un  côté 
de  la  coque  ou  embase  de  fixation  et  qui  ont  deux  extré- 

30  mités  libres  reliées  ensembles  et  ajustables  au  serrage 
par  un  moyen  de  fermeture  du  type  à  cliquet,  par  exem- 
ple.  L'une  des  partie  de  sangle  comprend  le  rembour- 
rage  qui  supporte  le  moyen  de  fermeture;  tandis  que 
l'autre,  est  une  portion  dentée  coopérant  par  incrémen- 

35  tation  avec  le  moyen  de  fermeture. 
On  comprend  bien  que  le  serrage  obtenu  par  trac- 

tion  unilatéral  sur  la  partie  portant  le  rembourrage  qui 
est  attaché  par  ailleurs  à  son  autre  extrémité  à  une  par- 
tie  fixe  de  la  coque,  ne  permet  pas  une  possibilité  de 

40  réglage  correct  du  centrage  de  ladite  partie  rembourrée 
pour  s'adapter  à  différents  volumes  de  chaussure  à  ser- 
rer. 

Il  est  connu  également  un  dispositif  de  liaison  d'une 
chaussure  sur  une  planche  dans  lequel  la  sangle,  tou- 

45  jours  en  deux  parties,  comporte  d'une  part  un  premier 
moyen  de  serrage  agissant  aux  extrémités  libres  des 
deux  parties  de  sangle  et  un  moyen  de  centrage  dis- 
posé  au  niveau  de  l'extrémité  de  la  partie  de  sangle  por- 
tant  le  rembourrage  solidaire  d'une  partie  fixe  de  la 

50  coque.  Ces  derniers  moyens  sont  constitués  par  une 
pluralité  de  trous  que  l'on  choisit  en  fonction  du  cen- 
trage  souhaité. 

Un  tel  moyen  est  utile  pour  le  réglage  de  longueur 
de  la  sangle  mais  s'avère  inadapté  pour  régler  le  cen- 

55  trage  de  la  partie  rembourrée  de  manière  efficace  et 
rapide.  L'intervention  sur  les  moyens  de  réglage  du  cen- 
trage  par  l'intermédiaire  d'une  pluralité  de  trous  impli- 
que  une  intervention  longue  et  fastidieuse  à  ce  niveau. 

2 
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Pour  remédier  à  cet  inconvénient  et  selon  une  autre 
caractéristique  de  l'invention,  la  partie  de  rembourrage 
est  réalisée  sur  une  armature  ou  élément  de  support 
amovible  interposé  entre  deux  parties  crantées  de  san- 
gle  pour  constituer  un  troisième  élément  central  dont  les  5 
extrémités  sont  reliées  aux  extrémités  libres  desdites 
deux  parties  crantées  de  sangle  par  l'intermédiaire  de 
deux  moyens  de  verrouillage  distincts  permettant  ainsi 
un  centrage  plus  facile  et  plus  rapide  de  l'élément  de 
support  rembourré  par  rapport  au  cou-de-pied.  h 

La  présente  invention  concerne  également  les 
caractéristiques  qui  ressortiront  au  cours  de  la  descrip- 
tion  qui  va  suivre  et  qui  devront  être  considérées  isolé- 
ment  ou  selon  toutes  leurs  combinaisons  techniques 
possibles.  h 

Cette  description  donnée  à  titre  d'exemple  non  limi- 
tatif,  fera  mieux  comprendre  comment  l'invention  peut 
être  réalisée  en  référence  aux  dessins  annexés  sur  les- 
quels: 

2t 
la  figure  1  représente  en  perspective  une  portion  de 
planche  de  glisse  sur  laquelle  est  disposée  une 
coque  de  fixation  d'une  chaussure  munie  d'un  dis- 
positif  de  liaison,  selon  l'invention; 
la  figure  2  est  une  vue  en  plan  de  face  d'une  partie  21 
centrale  de  la  sangle  constituant  les  moyens  de 
répartition  de  la  pression  selon  un  exemple  de  réa- 
lisation; 
la  figure  3  est  une  vue  de  côté  de  la  portion  de  san- 
gle  selon  la  figure  2,  3< 
la  figure  4  est  une  vue  en  plan  arrière  ou  interne  de 
la  portion  de  sangle  selon  la  figure  2; 
la  figure  5  est  une  vue  de  côté  d'une  portion  cen- 
trale  d'une  sangle  montrant  des  moyens  de  réparti- 
tion  de  la  pression  selon  un  autre  mode  de  3; 
réalisation. 
la  figure  6  est  une  vue  partielle  de  dessus  d'une 
portion  de  sangle  selon  un  mode  de  réalisation  dif- 
férente  de  l'invention; 
la  figure  7  est  une  vue  de  côté  de  la  portion  de  san-  4t 
gle  de  la  figure  6. 

La  figure  1  représente  une  portion  de  planche  de 
glisse  1  sur  laquelle  est  disposée  une  coque  2  destinée 
à  retenir  une  chaussure  (non  représentée).  La  coque  2  « 
comporte  un  dispositif  de  liaison  avec  la  chaussure  qui 
comprend  deux  sangles  3  et  4.  La  sangle  3  est  destinée 
à  enserrer  une  chaussure  au  niveau  du  cou-de-pied 
tandis  que  l'autre  sangle  4  est  destinée  à  enserrer  la 
partie  de  chaussure  au  niveau  de  l'avant  du  pied  au  st 
niveau  des  orteils.  L'invention  se  rapporte  uniquement  à 
la  sangle  3  qui  est  semi-rigide  et  comporte  un  élément 
de  support  5  doublé  d'un  rembourrage  interne  relative- 
ment  souple  sous  forme  d'un  élément  de  rembourrage  6 
rattaché  à  l'élément  de  support  5  et  dirigé  vers  la  chaus-  st 
sure. 

L'élément  de  support  5  est,  de  préférence,  une 
pièce  sous  forme  d'une  bande  flexible  résistante  à  la 

traction  réalisée,  de  préférence,  en  matière  plastique. 
La  sangle  3  comprend,  par  ailleurs,  deux  parties 

crantées  de  sangle  30,  31  disposées  de  part  et  d'autre 
de  l'élément  de  support  5  et  dont  les  extrémités  de  la 
sangle  3  sont  reliées  sur  les  côtés  latéraux  20,  21  de  la 
coque  2  par  l'intermédiaire  d'articulations  7. 

La  sangle  3  comporte  également  des  moyens  de 
verrouillage  8  et  9,  du  type  verrou  à  cliquet,  fixés  sur  les 
deux  extrémités  de  l'élément  de  support  5  et  qui  coopè- 
rent  par  incrémentation  avec  les  extrémités  libres  des 
deux  parties  de  sangle  crantées  30,  31  pour  permettre 
la  libération  de  la  chaussure  ou  son  immobilisation 
après  une  opération  de  serrage  progressif  s'effectuant, 
par  exemple,  par  traction  sur  lesdites  parties  de  sangle 
30,  31  en  direction  l'une  de  l'autre. 

Selon  l'invention,  l'élément  de  rembourrage  interne 
6  de  la  sangle  3  comporte  des  moyens  de  répartition  de 
la  pression  pour  répartir  la  pression  de  serrage  qui 
s'exerce  par  la  sangle  sur  le  cou-de-pied,  de  manière  à 
obtenir  une  pression  centrale  correspondant  à  la  zone 
du  tendon  releveur  du  gros  orteil,  inférieure  aux  pres- 
sions  latérales  exercées  de  part  et  d'autre  de  celui-ci. 

Selon  l'exemple  de  réalisation  représenté  sur  les 
figures  2,  3  et  4,  les  moyens  de  répartition  de  la  pres- 
sion  de  la  sangle  3  de  l'élément  de  rembourrage  interne 
6  sont  constitués  par  un  espace  central  en  creux  10 
délimité  latéralement  par  deux  formes  en  relief  latérales 
1  1  et  1  2  ménagés  en  proéminence  de  part  et  d'autre 
dudit  espace  10,  de  manière  à  constituer  un  logement 
au  tendon  du  gros  orteil. 

Selon  un  exemple  préféré  de  réalisation,  les  formes 
en  relief  latérales  11  et  1  2  ont  une  forme  fuyante  globa- 
lement  ovoïde  dont  le  sommet  1  1  a  et  1  2a  est  dirigé  vers 
l'espace  central  10  de  manière  à  s'adapter  à  l'ergono- 
mie  du  pli  de  flexion  du  coup  de  pied.  L'élément  6  peut 
être  réalisé  d'une  seule  pièce  allongée  et  conformée  de 
manière  à  présenter  la  forme  générale  recherchée. 

Comme  le  montre  la  figure  2,  l'élément  de  support 
5  comporte  des  lumières  50,  51  espacées  longitudina- 
lement  dans  lesquelles  prennent  position  des  bourrelets 
60,  61  de  l'élément  de  rembourrage  6  de  forme  complé- 
mentaire  à  la  forme  des  lumières  50,  51  de  façon  à  faci- 
liter  le  positionnement  et  augmenter  l'accrochage  de 
l'élément  de  rembourrage  6  sur  l'élément  de  support  5. 

L'élément  de  rembourrage  6  est  obtenu  par  mou- 
lage  d'au  moins  une  pièce  en  mousse,  de  préférence, 
enveloppée  dans  une  enveloppe  souple  et  rapportée 
sur  la  sangle  3  par  tout  moyen  de  fixation. 

L'enveloppe  souple  peut,  par  exemple,  être  choisi 
parmi  les  films  plastiques  souples  tel  que  le  PVC,  les 
films  en  textile  synthétique  ou  naturel,  ou  encore  le  cuir, 
l'assemblage  de  l'enveloppe  sur  la  mousse  peut  être 
réalisée  par  différents  moyens;  comme  par  couture  ou 
collage. 

De  même  les  moyens  de  fixation  de  l'élément  de 
rembourrage  6  sur  l'élément  de  support  5  de  la  sangle 
3  peuvent  être  constitués  par  une  couture,  un  rivetage, 
par  collage,  ou  encore  par  soudage  utilisant  les  hautes 
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fréquences. 
Le  rembourrage  6  peut  aussi  être  obtenu  par  sur- 

moulage  d'une  même  mousse  de  même  densité  ou  de 
densité  différente  selon  les  cas,  réalisée  directement 
sur  l'élément  de  support  5  de  la  sangle  3.  Parmi  les 
mousses  choisies;  on  peut  citer  l'emploi  de  polyuré- 
thanne  ou  de  polyéthylène. 

Selon  une  autre  caractéristique  avantageuse  de 
l'invention  autorisant  un  positionnement  adéquat  et  cen- 
trée  de  la  sangle  ,  l'élément  de  support  5  est  interposé 
entre  les  deux  parties  de  sangle  30,  31  pour  en  consti- 
tuer  un  troisième  élément  central.  Les  extrémités  5a,  5b 
de  l'élément  de  support  5  sont  reliées  aux  extrémités 
libres  desdites  deux  parties  crantées  30,  31  de  la  san- 
gle  3  par  l'intermédiaire  des  deux  moyens  de  ver- 
rouillage  distincts  8,  9  fixés  sur  lesdites  extrémitées  5a, 
5b. 

De  cette  manière,  les  deux  moyens  de  verrouillage 
8,  9  peuvent  agir  de  manière  indépendante  sur  le  cen- 
trage  de  l'élément  de  support  rembourré  5  par  rapport 
au  cou-de-pied. 

Par  exemple,  les  moyens  de  verrouillage  8  et  9  sont 
constitués  d'un  côté,  d'  un  dispositif  d'avancée  incré- 
mentielle  8  muni  d'un  levier  de  maneuvre  et  d'un  cliquet; 
du  type  tel  que  connu  et  décrit  dans  le  brevet  américain 
n°  5  416  952  permettant  d'obtenir  un  serrage  progressif 
et  de  l'autre  côté,  d'un  dispositif  de  réglage  à  cliquet 
simple  9  permettant,  indépendamment  du  moyen  pré- 
cédent,  d'obtenir  le  centrage  de  l'élément  de  support  5 
d'où  de  l'élément  de  rembourrage  6  par  rapport  au  ten- 
don  releveur  du  gros  orteil.  La  sangle  peut  aussi  com- 
prendre  des  moyens  à  cliquet  simples  des  deux  côtés 
ou  encore  des  moyens  de  verrouillage  d'un  autre  type. 

Comme  le  montre  les  figures  2,  3  et  4,  l'élément  de 
support  rembourré  amovible  5,  constituant  la  partie 
centrale  de  la  sangle  3,  est  asymétrique  par  rapport  à 
l'axe  longitudinal  médian  de  manière  à  la  rendre  réver- 
sible  et  offrir  ainsi  selon  le  côté  choisi  une  rigidité  et  une 
souplesse  relative  afin  de  constituer  des  prises  d'appui 
différentes  dont  le  choix  est  effectué  par  l'utilisateur. 

C'est  ainsi  que  selon  un  exemple  de  réalisation  des 
figures,  l'élément  de  support  5  comporte  un  côté  longi- 
tudinal  concave  5c  constituant  la  prise  d'appui  souple  et 
un  côté  longitudinal  opposé  convexe  5d  constituant  la 
prise  d'appui  rigide. 

Selon  la  variante  de  réalisation  représentée  sur  la 
figure  5,  les  moyens  de  répartition  de  la  pression  de  la 
sangle  3  sur  l'élément  de  rembourrage  interne  6  sont 
formés  par  des  matériaux  de  densité  différente  le  cons- 
tituant,  le  matériau  correspondant  à  une  zone  centrale 
13  étant  de  densité  plus  faible  que  la  densité  du  maté- 
riau  correspondant  à  deux  zones  latérales  adjacentes 
14,  15  de  manière  à  constituer  une  zone  centrale  13 
apte  à  l'écrasement  de  façon  à  absorber  le  tendon  du 
gros  orteil. 

Selon  la  variante  des  figures  6  et  7,  l'une  des  san- 
gles  crantées  du  mode  précédent  est  remplacé  par  une 
partie  de  sangle  33  comprenant  une  série  de  trous  330 

orientés  dans  la  direction  de  la  longueur  de  ladite  partie 
de  sangle.  L'élément  de  support  5  comprend,  quant  à 
lui,  à  son  extrémité  5a,  un  trou  épaulé  500  entre  deux 
pions  501,  502  formant  des  moyens  qui  s'engagent 

5  dans  les  trous  330  de  la  partie  de  sangle.  Un  moyen  de 
fixation  amovible  du  type  vis/écrou  passant  au  travers 
du  trou  500  et  de  l'un  de  ceux  300  de  la  partie  de  sangle 
réalise  la  liaison  de  la  partie  de  sangle  avec  l'élément  5. 
Les  pions  501  ,  502  prennnent  position  dans  deux  trous 

10  de  la  partie  de  sangles,  adjacents  au  trou  de  fixation. 
Malgré  un  réglage  moins  rapide,  un  tel  système  a  pour 
avantage  d'immobiliser  l'élément  de  support  en  rotation 
par  rapport  à  la  partie  de  sangle  et  permet  une  reprise 
d'efforts  importants  répartis  sur  trois  éléments  sépares. 

15  Le  moyen  de  fixation  vis/écrou  pourrait  être  remplacé 
par  un  moyen  de  clipsage  afin  de  faciliter  le  réglage,  par 
exemple. 

Bien  entendu  l'invention  ne  se  limite  pas  seulement 
aux  seuls  exemples  de  réalisation  décrits  à  titre  d'exem- 

20  pie  mais  s'étend  aussi  à  tout  mode  équivalent  qui  se 
trouvent  couverts  par  les  revendications  qui  suivent. 

Revendications 

25  1.  Dispositif  de  liaison  d'une  chaussure  à  associer  à 
une  planche  de  glisse  (1)  pour  la  pratique  du  surf 
sur  la  neige  au  moyen  d'au  moins  une  sangle  (3) 
située  dans  la  zone  du  coude-pied  de  la  chaussure; 
ladite  sangle  (3)  comprenant  un  élément  de  rem- 

30  bourrage  interne,  relativement  souple  et  déforma- 
ble  (6)  dirigé  vers  la  chaussure; 

caractérisé  en  ce  que  l'élément  de  rembour- 
rage  (6)  de  la  sangle  (3)  comporte  des  moyens  de 
répartition  de  la  pression  de  serrage  exercée  par  la 

35  sangle  (3)  sur  le  cou-de-pied  de  la  chaussure,  de 
manière  à  obtenir  une  pression  centrale  correspon- 
dant  à  la  zone  du  tendon  releveur  du  gros  orteil, 
inférieure  aux  pressions  latérales  exercées  de  part 
et  d'autre  de  celui-ci. 

40 
2.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en 

ce  que  les  moyens  de  répartition  de  la  pression  de 
la  sangle  (3)  sur  l'élément  de  rembourrage  (6)  com- 
prennent  un  espace  central  en  creux  (10)  délimité 

45  latéralement  par  deux  formes  en  relief  latérales  (1  1  , 
12)  en  proéminence  de  part  et  d'autre  dudit  espace 
central  (10),  de  manière  à  constituer  un  logement 
au  tendon  du  gros  orteil. 

50  3.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en 
ce  que  les  deux  formes  en  relief  latérales  (11,  12) 
ont  une  forme  fuyante  globalement  ovoïde  dont  le 
sommet  (1  1  a  et  1  2a)  est  dirigé  vers  l'espace  central 
en  creux  (10)  de  manière  à  s'adapter  à  l'ergonomie 

55  du  pli  de  flexion  du  coup  de  pied. 

4.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en 
ce  que  les  moyens  de  répartition  de  la  pression  de 

4 
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la  sangle  (3)  sur  l'élément  de  rembourrage  (6)  sont 
formés  par  des  matériaux  de  densité  différente  le 
constituant;  le  matériau  correspondant  a  une  zone 
centrale  (1  3)  étant  de  densité  plus  faible  que  la  den- 
sité  du  matériau  correspondant  à  deux  zones  laté- 
rales  adjacentes  opposées  (14,  15);  de  manière  à 
constituer  une  zone  centrale  (13)  apte  à  l'écrase- 
ment  afin  d'  absorber  le  tendon  du  gros  orteil. 

5.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  précéden- 
tes,  caractérisé  en  ce  que  la  sangle  (3)  comprend 
un  élément  de  support  (5)  sur  lequel  est  rapporté 
ledit  élément  de  rembourrage  (6),  du  côté  interne 
au  moins,  ledit  élément  de  support  (5)  étant  une 
pièce  sous  forme  d'une  bande  résistante  à  la  trac- 
tion. 

6.  Dispositif  selon  la  revendication  5,  caractérisé  en 
ce  que  l'élément  de  rembourrage  (6)  est  obtenu  par 
moulage  d'au  moins  une  pièce  en  mousse  envelop- 
pée  dans  une  enveloppe  souple. 

7.  Dispositif  selon  la  revendication  5,  caractérisé  en 
ce  que  le  moyen  de  fixation  de  l'élément  de  rem- 
bourrage  (6)  sur  l'élément  de  support  (5)  de  sangle 
(3)  est  constitué  par  une  couture. 

8.  Dispositif  selon  la  revendication  5,  caractérisé  en 
ce  que  le  moyen  de  fixation  de  l'élément  de  rem- 
bourrage  (6)  sur  l'élément  de  support  (5)  de  la  san- 
gle  (3)  est  constitué  par  un  rivetage. 

9.  Dispositif  selon  la  revendication  5,  caractérisé  en 
ce  que  le  moyen  de  fixation  de  l'élément  de  rem- 
bourrage  (6)  sur  l'élément  de  support  de  la  sangle 
(3)  est  constitué  par  un  collage. 

10.  Dispositif  selon  la  revendication  5,  caractérisé  en 
ce  que  le  moyen  de  fixation  de  l'élément  de  rem- 
bourrage  (6)  sur  l'élément  de  support  de  la  sangle 
(3)  est  constitué  par  un  soudage  à  haute  fréquence. 

1  1  .  Dispositif  selon  la  revendications  5,  caractérisé  en 
ce  que  l'élément  de  rembourrage  (6)  est  obtenu  par 
surmoulage  réalisé  directement  sur  l'élément  de 
support  (5)  de  la  sangle  (3). 

12.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  5  à  1  1  ,  caractérisé  en  ce  que  l'élément  de 
support  (5)  est  interposé  entre  deux  parties  cran- 
tées  de  sangle  (30,  31)  pour  en  constituer  un  troi- 
sième  élément  central  dont  les  extrémités  (5a,  5b) 
sont  reliées  aux  extrémités  libres  desdites  deux 
parties  crantées  (30,  31)  par  l'intermédiaire  de 
deux  moyens  de  verrouillage  distincts  (8,  9)  fixés 
sur  lesdites  extrémitées  (5a,  5b). 

13.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  5  à  1  1  ,  caractérisé  en  ce  que  l'élément  de 
support  (5)  est  interposé  entre  deux  partie  de  san- 
gle  dont  l'une  (33)  comprenant  une  série  de  trous 
(330)  orientés  dans  la  direction  de  la  longueur  de 

5  ladite  partie  de  sangle;  l'élément  de  support  (5) 
comprenant,  quant  à  lui,  à  son  extrémité  (5a),  un 
trou  épaulé  (500)  entre  deux  pions  (501),  (502)  for- 
mant  des  moyens  qui  s'engagent  dans  les  trous 
(330)  de  la  partie  de  sangle;  un  moyen  de  fixation 

10  amovible  passant  au  travers  du  trou  (500)  et  de  l'un 
de  ceux  (300)  de  la  partie  de  sangle  réalisant  ainsi 
la  liaison  de  la  partie  de  sangle  avec  l'élément  (5). 

14.  Dispositif  selon  la  revendication  12  ou  13,  caracté- 
15  risé  en  ce  que  l'élément  de  support  (5)  constituant 

la  partie  centrale  de  la  sangle  (3)  est  asymétrique 
par  rapport  à  l'axe  longitudinal  médian  de  manière 
à  la  rendre  réversible  et  en  ce  que  chacun  de  ces 
côtés  longitudinaux  offre  une  rigidité  et  une  sou- 

20  plesse  relative  pour  constituer  des  prises  d'appui 
différentes  choisies  par  l'utilisateur. 

15.  Dispositif  selon  la  revendication  14,  caractérisé  en 
ce  que  l'armature  rembourrée  asymétrique  (5) 

25  comporte  un  côté  longitudinal  concave  (5c)  consti- 
tuant  la  prise  d'appui  souple  et  un  côté  longitudinal 
opposé  convexe  (5d)  constituant  la  prise  d'appui 
rigide. 
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